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autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou l’un de 
ses organismes;

attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (chapitre M-19.2) prévoit que la ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant de 
la compétence de la ministre;

attendu que le paragraphe 4° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de  
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que, dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation peut conclure, conformément 
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances, du ministre de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur, de la ministre de la Santé 
et des Services sociaux, du ministre de l’Économie et de 
l’Innovation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que l’Entente 2019-2021 relative au Fonds d’investisse-
ment stratégique pour les établissements postsecondaires 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 617-2019, 19 juin 2019
ConCernant le montant des emprunts que la Société 
du Plan Nord peut contracter sans l’autorisation du 
gouvernement

attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 28 de la Loi sur la Société du Plan Nord (chapitre 
S-16.011) prévoit que la Société du Plan Nord ne peut, sans 
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt 
qui porte au-delà du montant déterminé par le gouver-
nement le total de ses emprunts en cours et non encore 
remboursés;

attendu qu’il y a lieu de déterminer à 1 000 000 $ le 
montant au-delà duquel la Société du Plan Nord ne peut, 
sans l’autorisation du gouvernement, porter le total de ses 
emprunts en cours et non encore remboursés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles :

que la Société du Plan Nord ne puisse, sans l’autori-
sation du gouvernement, contracter un emprunt qui porte 
au-delà de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours 
et non encore remboursés.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 618-2019, 19 juin 2019
ConCernant l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société du Plan Nord

attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 28 de la Loi sur la Société du Plan Nord (chapitre 
S-16.011) prévoit que la Société du Plan Nord ne peut, sans 
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt qui 
porte au-delà du montant déterminé par le gouvernement le 
total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;

attendu que, conformément au décret numéro 617-
2019 du 19 juin 2019, la Société du Plan Nord ne peut, sans 
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt qui 
porte au-delà de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en 
cours et non encore remboursés;

attendu que l’article 78 de la Loi sur l’administration 
financière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre d’un 
régime d’emprunts institué par l’organisme et avec les 
autorisations ou les approbations requises par la loi pour 
l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y 
être effectués, conclure sans autre autorisation ou appro-
bation toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, 
en établir les montants et les autres caractéristiques et 
fixer ou accepter les conditions et modalités relatives à 
chacune de ces transactions;
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